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DECRET No 88-]59 du 2 Septembre 19BB

Portant création composition et fonc-
tionnement de 1a commissi.on National-e
des Stupéfiants.

LE PRESIDEI]'1 DE LA REPUBLTQUE,
SHEF DE LTETAT, PRESIDiiNT DU

CCNSEIL EXECUTfF NATI(:NAL

VU le Décret No88-r15 du 29 Juillet 19BB porta::t co,ipo.sition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

l,.IJ LrOrdonnance No77-f2 du 9
de Ia Loi Fondarnentale de
et fes lois Constitutionne

VU

SUR Propo
I4ini stre d
Publiques
Président
rité Publi

Septembre 1977 portant promulgation
Ia République Populaire du Bénin
Iles qui ltont modifiéé ;

le Décret N"f2JlPR/MSPAS du 3'1 octobre 1961 portant création
au Dahomey dtun Bureau Natiofal des Stupéfiants asslsté
d I r.rne Commission Intermini stérie11e ;

VU 1a Loi No B7-OO9 du 21 Septe,r6rs 1ÿ87 relative à
des inf rasÈiolre eo",matière d t usage , de com l,erce t
et dtemploi de substances vénéneuses.

fa
de

rep
dét

tion conjointe du Irrinistre de }a Santé
1a dustièe, Chargé de 1r Inspection des
Semi-Publioues èt du Ministre Dé1égué
Ia République, Chargé de lrIntérieur,

e et de lrAdministration Territorial-e.

ression
ent i on

I
si
et
de
qu

Pqblique, du
Entreprûses
auprè s du
de 1a Sécu-

m Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du 27 Juiflet 19BB ;

Article 1er.- Tl- est créé un ommisslon Nationale de
u Ministre Chargé de 1

sS
sS

/

fi anEs -p1ac ée sous 1?Autorit éd
tupé-
anté.

I
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icfe 2.- La Comrnission National-e des stupéfianis" a pour miss ion:
m SS o

a) - drAppliquer 1e's prescriptions
protocoles internat ionaux rel-at if s

b) - de Règlementer,
que 1e Commerce dès

surveiller et contrôIer 1a production ainsi
stupéfiants ;

n

des conventions,
aux stupéfiants

accords et

c) - drorganiser 1a lutte contre la toxiconanie, en prenant
toutes mesures utiles pour ampêcher l:e déÿeloppement et pour
combattre 1e trafic illicite des stupéfiants.

Cette mission consiste principalement à t

1o- Evaluer les besoins an,tuels en stupéfiants de lrEtat

2o- Etablir 1es permis d t lmportation de stupéfiants
nécessalres à 1a convention des besoins de ltEtat ;

Jo- Contrôl-er Itentrée. fa répartition et l-tutilitous 1es stades de ces stupéfiants^ ; endosser Ies cert
ou autorisations drimportation ou drexportation ;

4o- Etab1ir 1a comptabilité des stupéfiants ;

50- Survell-ler et contrôler l-e cas échéant, Ja transforma-
tion ou la fabrication de stupéfiants, étab1Ir 1es certificats
dtexploitation ou dt importation nécessaires et contr8ler les
stocks;

60- combattre le trafic illicite
rnouvoir toutes mesures utiles dans 1a
nie, tenir un fichier des toxicomanes,
de saisie ;

sation à
if icats

de
1u

e

ces substances et pro-
tte contre 1a toxicoma-
tabllr 1es rapports

70- Tenir à jour 1a liste des personL:es ou établissemernts
autorisés à détenlr, fabriquer, impoiter elrporter ou à faire Ie
commerce des stupéfiants ;

8o- Etablir ou actualiser 1a règleinBntation Nationale de ces
substances compte tenu des dispositiônd des traités internationaux
en la matière i examiner les râpports drinfraction et faire trans-
mettre 1es dossiers au Ministère. chargé .de 1a Justice et aux
Parquets P6pulsires Locaux ;

\
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- Deux personnalité
1e domaine de la
dont ur: du Minist
Ministère de l-rIn
f I Administration

90- Etablir chaque année lm raipport sur lrapplication des
traités internationaux au BENIN et remplir les forniul-aiÉes sta-
tistlques comptables trimestriels r.prévirs par lesdits traités
dans les dé1ais et époques requis.

Elle donne son avis sur toutes opérations, industrielfes
et commerciales relatives aux substances vénéneuses ;

EI1e est.chargée drsnga$er ou de promouvoir toutes
actions en vué de 1a lutte contre fa toxicomanie.

- ] I'iagistrats désignés par 1e Président de }a Cour Populaire
Centrale, 1é Procureur Généraf du Psrqusp Populaire et }e }iinis-
tre de 1a Juslice i

- 1 Représentant du Ministre de la Santé :

Directeur des Pharnaacies.

- 1 Représentant du Minlstre Chargé des Affaires Etrangères ;

- 1 Représerttant du lviinistre des Finances (Directeur des
Douaàes et Droits Indirects).

-'1 Représentant du ivlinistre chargé du Comraerce ;

- l,e Directeur de 1a Pollce Judiciaire ;

- 1 Représentant du Ivlinistre chargé de lrAgriculture (DE!'C)

- Le Commandant des Compagnies des Forces de Sécurité
Publique:,

- Le Dlrecteur du Laboratoire National ;

- 2 Professeurs drUniversité dont Un (t) du Département de'r-
Pharmacologie et un (t ) du Département de Psychiatrie ;

- Le Président du Conseil de lrOrdre des Pharrnaci.ens ;

- Le Président du Conseil de lrOrdte des Médecins

1 Spécialiste de toxicologie ;

Le Directeur du Centre de Neuro-Psychiatr ie ;

(Directeurs) ayant des activités dans
tte contre 1e trafie de stupéfiants,
e de la Sanûé [fublique et un du
rieur, de 1a S{curité Publ ique et de
rritoriale.

1u
èr
té
Te

arliglgf,. - La Commission est composée de :
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1 Tradipraticien désigné par ses pairs ;

- Le Bâtonnier de 1r grdre des Avocats

- 1 Représentant du iviinistère du Travai
Sociàtus : Direction des Affaires Soc

- Ils sont nommés par Arrêté du Nlinistre de la Santé'

Articfe 4.-tur'\.+--.de J-â sante
La Commiss j-on est présidée par le Ministre chargé
ou scn représentlnt.

1e
1a]

t des AffaiBes
es.

Le }linistre chargé de fa Justice (llcP) et
é ae-ia--séiüriie (-opJ) assurent respectivement
ÿice Présidences.

1e
la

Min i stre
1ère etchar

la2

Le Seerétariat de la Commission est assurée par Ia
Direction àes-Pharnacies (SSSP).

El1e est resPonsable en
toute documentation.

outre de Ia centralisation de

Article 5.- Ia Commission Nationale des stupéfiants tient au

môins une session Par arl.

E1le peut en tenLr dt extraordirraires à }a demande des

2/1 de ses membres.

ElLes rend compte de ses activités au Conseil Exécutif
National après chacune de ses sesslons'

Â.rticIe 6.- Le présent décret abroge 1es 'Cispositions du Décret
îitÈæH'nusPAS àu 21 6ç165ps 1ÿ61.

A1LUSf.C-!.' Les M in istres 
, 
chargés de fa santé' de 1a Justice et

ê-d"fa"E6ut i t é sont charges chacun en ce qul le concerne de
Iexécutlon du présent décret qui sera pub1lé au Journal Officiel.-



Par l-e Président de 1a
Chef de ltEtatr Président

Rép
,d

Exécutif llationall

Fait à C0T0N0U, 1e -2 Septeribre .1988

ublique
u Conseil

LE M]NTSTITE DE LA SANTE
PUBLISUE,

Soule DANKORO

LE IViINISTRE DELEG1JE AUPRES DU
PRESTDENT DE LA REPIELIQUE, CHARGE
DE LITNlF.fi.lEIIIR
PUBLIOUE ET DE

, DE LA SECURITE
L IADMINTST;TATION

TERRITORIÀLE

Iqâthieu KEREK0U

l,E IVIINISTRI DE LA JUSTICE, CH"|ÀGE
DE LIINSPECTION DES ENTREPR.TSES
PUBLTOUES ET SEIUÏ-PUBLTSUES,

.// t//,l'f
SaLiou ABOTIDCU

,

{

EdoU,rf d L OUGA[,i

AMPLIAîIONS : PR 6 SGCEI'I 4 CPIA"I.TR 2 SA/CC 4 CPC 2 PPC 2 }iSP I']ISF.T
]q,,TEHTTT AUTRES I,{II'iTSIERLS 16 PbS/CEAP 6 ]GE ET SES sECîIONS ]
SPD 2 DIC 2 JORPB 1 BCP 1 INSAE 1 DUT DPË DLC f BN DÀi{ 4.-


